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Chambre <les lle1>résentanls. 

SiANCB DU 6 MARS i860. 

Concession d'ua chemin de fc1· de Alorialmé vers GiveL. 

-•oo- 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

.M.ESSJEUns, 

J'ai l'honneur de soumettre à vos déllbérations un projet de loi tendant à 
autoriser le Gouvernement à concéder à la Société anonyme des chemins de 
fer de l'Est- Belge, un chemin de fer de Morialmé à la frontière française vers 
Givet. 

Cc chemin de fer formera le prolongement de la voie ferrée concédée de Chà 
telineau à Morialmé qui est en exploitation; il se raccordera au chemin de fer 
français des Ardennes (ligne de Reims à la frontière belge par Mézières, Charle 
ville et' Givet), qui de son côté, est raccordé, par Epernay, au chemin de fer de 
Paris à Strasbourg, et, par Sedan, à la ligne vers Thionville et Metz. 

L'établissement de celle nouvelle voie de communication internationale aura 
spécialement pour résultat d'augmenter les moyens de transport des charbons de 
la basse Sambre vers l'est de la France, au centre de la consommation des manu 
factures el usines de fer cl au milieu de la population nombreuse des Ardennes 
françaises, et, en outre, de relier les gisements considérables de minerai que la 
ligne rencontrera sur son parcours, aux établissements métallurglques situés en 
aval de Charleroi, dont le nombre et J'lmportence, et. dont par suite aussi le besoin 
de s'approvisionner de matières premières, s'accroissent constamment. · 

L'utilité publique de ce chemin de fer a été proclamé par une commission 
d'enquête instituée en conformité des arrêtés royaux des 29 novembre 1856 et 
~8 mai 1846. 

Le cahier des charges annexé ù la convention de concession, réservant au Gou 
vernement la faculté de déterminer le tracé du chemin de fer projeté, il examinera 
s'il y a convenance et possibilité de raccorder la ligne aux embranchements du 
chemin de fer de l'Entre-Sambre-et-Meuse allant de Florenne à Saint-Lambert et 
de Saint-Lamber, à Philippeville . 
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Dans le hul de placer toute la ligne depuis Châtelineau jusqu'à ln Jrontière 
rrnnçaise1 sous le même régirne conventionnel, quelques-unes lies dispositions du 
cahier des charges cl conditions ont été rendues npplieables à la partie de Châte 
Jincau à ~forinlmé, concédée par nrrèté royal du 6 jnillet ·18:.55; je citerai notam 
mcnrs les art, 6, 53, 4t, 43 et 45, concernant l'établissement de la double voie, 
la d urée <lr fa concession, les tarifs, le service de la poste aux lettres et l'établis- 
sement du télégraphe. ' 

Le AlinisCre des Trovuux Publics, 
JuLEs V ANDER STICHELE~. 



PROJET DE LOI. 

891 BES BEI.CES, 

Sur Ja proposition de Notre Ministre des Travaux Publics, 

Nous '1vONS A.nntTt E'r ARRtTONS: 

Notre Ministre des Travaux Publics présentera aux Cham 
bres législatives, en Notre nom, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

ARTICLE 'UNIQUE. 

Le Gouvernement est autorisé à concéder à la Société ano 
nyme des chemins de fer de l'Est-Belge, aux clauses et condi 
tions de la convention et du cahier des charges en date du 
~9 février 1860, un chemin de fer de l'tlorialmé à la frontière 
française vers Gi\'ct, formant Je prolongement du chemin de 
fer concédé de Châtelineau à l\lorialmé. 

Donné à Laeken, le 5 mars 1860. 

LÉOPOLD. 
Pnr le Roi: 

le Ministre de& Travaux Publics, 
JULES VANDER STICHE.LEN. 
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CONVENTION. 

Entre le Gouvernement belge, représenté par M. Jules Vander Stichelcn, )finis 
tre des Travaux Publics, d'une part, 
Et la Société anonyme des chemins de fer de l'Est-Belge, représentée par 

M. Jules Malou, président du Conseil d'administration, et l\J. Adolphe Stocler. 
administrateur de la Société, agissant en vertu des pouvoirs qui leur ont été 
conférés par délibération dudit conseil d'administration, en <lute du 20 février 
courant. 

A été convenu cc qui suit : 

All.TICLE PRE!UJER. 

La Société anonyme tics chemins de fer de l'Est-Belge s'engage à construire cl 
à exploiter, à ses frais, risques et périls, et aux clauses cl conditions du cahier 
des charges ci-annexé, un chemin de fer de .Morialmé à la frontière française. 
vers Givet, formant le prolongement du chemin de fer concédé de Châtelineau 
à Morialmé. 

AnT. 2. 

La Société contractante déposera dans les trois jours de la signature dt la 
présente convention, un cautionnement de cent cinquante mille francs, qui res 
tera affecté, ainsi qu'il est dit à l'art. 17 du cahier des charges, {1 la garantie des 
engagements pris par la Société. 

ART, 5. 

Le Ministre des Travaux Publics s'engage de son côté, il présenter aux Cham 
bres législatives, un projet de loi, autorisant Je Gouvernement à concéder aux 
clauses et conditions du cahier des charges prémentionné , le chemin de fer de 
Morialmé à la frontière française et, en cas d'adoption de cc projet de loi, b sou 
mettre à la sanction du Roi un projet d'arrêté, octroyant la concession de cc chemin 
de fer. 

ART. 4. 

La présente convention sera considérée comme non avenue, dans le cas où le 
pouvoir législatif n'autoriserait pas le Gouvernement à concéder le chemin de fer 
dont. il s'agit, ou bien ne l'y autoriserait qu'à des conditions autres que celles 
stipulées au cahier des charges, à moins toutefois que, dans cc dernier cas, la 
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Société anonyme contractante, ne consente ù ce qu'elle sorte ses effets, nonobstant 
' les modifications qui auraient été apportées nu cahier des charges. 

La Compagnie se réserve en outre lu faculté de renonce!' au bénéflce de la pré 
sente convention, si le projet de loi à déposer, n'était pas voté par la Chambre des 
Représentants, avant le {er avril prochain. 

Fuit en double à Bruxelles, le 29 février ·1860. 

J. Muou. 
A. STOCLET. 

Jur.ss VANDlrn S,ricuELEN. 
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Cabier des charges , clauses et conditions de la concession d'un chemin de r er de 
Morialmé à la frontière fi'an-0aise vers Givet. 

ART. 1er, Le chemin de for dont la concession est accordée aux clauses l'L 
conditions du présent cahier des charges, prendra son origine à la station de 
Morialmé du chemin de fer concédé de l\1orialmé à Châtelineau et aboutira à la 
frontière française dans ln direction de Givet. 

Des commissaires délégués ù c~t effet de commun accord avec le gouverne 
ment français, arrêteront, sous la réserve û'approbaticn des deux gouvernements, 
le point de raccordement ù la frontière tant du tracé que dn profil longitudinal 
des parties du chemin de fer il construire sur les territoires Belge et Français. 

ART. 2. Dans les six mois de l'arrêté octroyant ]a concession, la Société con 
ecssinunuire soumettra à l'approbation du Ministre des Travaux Publics un plan 
figuratif du tracé, et un profil longitudinnl du chemin de fer à construire, 

AnT. 5. Dans les trois mois suivants, la Société concessionnaire soumettra ù 
l'approbation du Ministre des Travaux Publics, des projets complets et déraillés 
de tous les ouvrages à exécuter pour l'établissement complet du chemin de fer 
faisant l'ohjct de ln concession. 

Ces projets comprendront des plans détaillés des haltes et stations et de leurs 
dépendances de tout genre, des plans terriers dressés conformément à cc que 
prescrit l'art. a du titre JI de la loi du 8 mars 18t0, de toutes les propriétés 
bâties et non bâties qu'il sera nécessaire d'acquérir par voie d'expropriation 
forcée, des profils entravera indiquant tous les détails de la voie ferrée et des 
dessins de grandeur na lu relie des billes, rails, coussinets, etc., etc. 

AnT. 4. Le Ministre des 'I'ravaux Publies pourra, après avoir entendu le eon 
eessionnnire, apporter aux plans, profils et projets, soumis à son approbation, 
les modifications qu'il jugera convenir, sans toutefois rien prescrire (JUi soit en 
opposition avec les clauses et rondi lions du présent cahier des charges. 

Le Mini~trc des Traxaux Publics pourra notamment désigner les points où il 
devra être établi des haltes ou des stations. 

La Société concessionnaire est ten~c de se conformer exactement, dans l'exécu 
tion, aux plans, profils et projets approuvés, que ceux qu'elle avaient présentés, 
aient ou non été modifiés. 

A,·ant de Inire meure la main à l'œuvrc pour l'exécution des travaux, elle 
devra faire parvenir nu Département des Travaux Publics, deux expéditions de 
chacun des plans, profils et projets approuvés. 

Anr. t>. Le chemin de fer aura une forgeur de huit mètres entre Ies arêtes 
extérieures des banquettes, de manière qu'il puisse être établi deux voies ayant 
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la largeur des voles des chemins de fer de l'Élat et séparées par une entre-voie de 
deux mètres de largeur. 

Toutefois entre les haltes et les stations les terrassements pourront n'être 
d'abord établis que pour une seule vole, sur une largeur de 4m,t,O, entre les 
arêtes extérieures des banquettes, moyennant qu'il soit construit des voies d'évi 
tement dont , Je cas échéant, le Ministre déterm lnerait l'espacement ainsi que la 
longueur. 

En tous cas, les terrains seront acquis et les ouvrages d'art exécutés immédia 
tement sur une largeur nécessaire pour une double voie. 

La deuxième voie sera complétée et mise en exploitation! quand le Départe 
ment des Travaux Publics le jugera nécessairc , eepcmlant la Société concession 
naire ne pourra être tenue d'exécuter les terrassements pour la deuxième voie 
sur toute l'étendue de la ligne, qu'après la mise en exploitation de la première 
voie. 

Les parties du chemin tic f1•r en déblai seront uccompngnécs de fossés, dont le 
fond, de 50 centimètres au 'moins de largeur, devra se trouver en contre-bas du 
fond du coffre destiné ù recevoir l'ensablement, de cc qui sera nécessaire pour 
que les gargouilles aient une pente suffisante, eu égard ù la nature du sol. 

Le long des fossés, ainsi que le long tant de la crête des talus en déblai que 
du pied de ceux en remblai, il y aura des bermes dont ln largeur sera générale 
mcnt de -1 mètre, mais pourra, si le Département des Travaux Publics n'y voit 
point d'inconvénient, être réduite l1 ~O centimètres le long des fossés des parties 
de chemin de fer en déblai. 

L'inclinaison des talus, tant en déblai qu'en reurhlai , sera réglée de commun 
accord, sous la réserve expresse de l'approbation du nJi11istrc des Travaux 
Publics, par les ingénieurs de l'État et ceux de la Société concessionnaire: en 
tenant compte, tant de la hauteur des n-rnhlais et clc ln profondeur des trnnchécs, 
que <lu plus ou moins de consistance du sol. 

Dans le cas où, par suite d'cxcédu ts de rléhlais, il devrait être formé des 
dépôts le long de la crête de parties de lulus en déblai, l'inclinaison des talus de 
ces dépôts du côté de ladite crête, ainsi que la distance ù laquelle le pied de ces 
talus devra se trouver de celle-ci, seront également réglées de la manière indi 
quée nu paragraphe qui précède. 

AnT. 6. Le chemin de fer formant le prolongement de la ligne de Châtelineau 
à .l\lorialmé, la Société concessionnaire est également autorisée, par dérogation 
aux dispositions de l'art. 9 de la convention du 25 janvier -18:$5, à établir celle 
dernière ligne ù double voie, et à exproprier, le cas échéant, comme pour cause 
d'utilité publique, les terrains nécessaires à cet effet. 

AnT. 7. La Société concessionnaire construira tous les ouvrages d'art et exécu 
tera tous les travaux nécessaires pour que l'établissement du chemin de fer ne 
mette nulle part obstacle et n'apporte aucune entrave à l'écoulement des eaux, 
et pour laisser subsister, sauf les modifications qu'il serait- reconnu indispensable 
cl'y apporter, les roules ou chemins publics existants. 

AnT. 8. Aucun ouvrage d'art ne pourra être établi , et il ne pourra être cffec 
tué aucun déplacement ou changement de direction ou autre, soit d'un cours 
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d'eau, soit d'une route ou chemin public existant, si cc n'est conformément à un 
projet préalablement approuvé par Je Ministre des Travaux Publics. 

Cette disposition est également applicable aux passages à niveau à établir au 
travers du chemin de fer. 

AllT. 9. Le chemin de fer sera pourvu de barrières, d'habîtations, de loges de 
garde <'t de tous les accessoires et dépendances nécessaires pour qu'il puisse être 
toujours maintenu, dans toutes ses parties, en bon étal d'entretien, et que l'exploi 
tation en puisse avolr lieu régulièrement et sons. danger pour la sécurité publique. 

AnT. 1 O. Le Ministre des Travaux Publics se réserve le droit pendent toute 
la durée <le la concession, de fair exécuter par, ou aux frais de la Société conces 
sionnairc, les modifleations on changements aux ouvrages existants, ou les nou 
veaux ouvrages dont l'expérience aura fail reconnaitre la nécessité, tant au point 
de vue de la sécurité publique qu'au point de vue de la police du chrn.in ile for ou 
de ln bonne exploitation. 

AnT. ·t 1. Los clôtures à établir autour des halles et des stations seront com 
prises dans les projets il soumnuro à l'approbation du Département des Travaux 
Publics aux termes de l'art. 5. 

Entre les haltes et les stations, le chemin de fer sera de part et d'autre, et sur 
toute son étendue, clôturé pour le moins par une haie vive. 

Ln Société couccssionnairc scrn, en oulrr-, tl'1111c d'étnblir, partout uù cela sera 
reconnu néccssnire par le Gou /errn-rnent, 1111c clôture provisoire en latlis ou 
palissades, suffisante pour empêcher les bestiaux de foire invasion sur lu voie. 
ART. 12. Les u-atérlaux ù mettre en œuvrc dans k-s ou nages ù exécuter 

devront, chacun dans son espèce, être de la meilleure qualité et exempts de tous 
défauts capables de compromettre la solidité ou la durée des ouvrages. 
Les billes seront en chêne ou en sapin rouge du pays. Toutefois le Départe 

ment des Travaux Publics pourra autoriser l'emp'oi de billes préparées d'une 
autre essence. 

Les mils seront en fer laminé el 11c pèseront pas moins <le 54 kilogrammes 
par mètre courant. Ils seront reliés par des éclisses el ûxés aux billes au moyen 
d<· coussinets ou de crampons (rail vignole). 
Tons les ouvrages seront exécutés conformément aux règles de l'art: avrc les 

soins nécessaires pour en assurer la solidité et la durée, cl, au bcson, conformé 
ment à cc que Je Département des Travaux Publics prescrira. 
Le rnuléricl d'exploitation consistant dans les locomotives avec leurs tenders et 

dans les voilures servant, soit au transport des voyageurs, soit ù tout nuire trans 
port de quelque nature qu'il soit, devra être établi de manière à pouvoir, sans 
inconvénient ni danger, être admis il circuler sur les chemins de fer de l'Élnt. 

Ce matériel devra avoir été cçnïectionm' en Belgique, sauf 11: cas où te Dépar 
toment des Travaux Publics autoriserait expressément la Société concessionnaire 
ù le faire venir <le l'étranger. 

Les fers et les fontes à meure en œuvre prir la Société concessionnaire seront 
d'origine hrlge. 

Aur , HL Nonobstant l'approbation, par le Département des Travaux Publics, 
des plans des haltes et stations, Je nombre et l'étendue de celles-ci devront lou 
[ours être en rapport avec les besoins du commerce cl de l'industrie. 
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AatT. ·14. L'acqulsition des propriétés bâties ou non bâties nécessaires à J'exë 
cutlon des travaux, c& )'occupation des terrains dont on aura besoin pour 
l'extraction, le transport el le déJ>ÔL des terres el matérlaux, auront lieu aux Irais 
et à la diligence du concessionnaire et, au besoin , conformément aux lois en 
vigueur en matière d'expropriatlon pour cause d'utilité publique. 

Les terrains destinés à être déûnltivemcnt occupés par le chemin de fer et ses 
dépendances, seront acquis au nom de l'f:tat. 

A Br. Ht Toutes les indemnités et tous Ies frais auxq uels donneront lieu, au 
profit de qui que ce soit, la construction, Je maintien, l'exploitation, l'entretien 
et la réparation du chemin de fer et de ses dépendances, seront exclusivement et 
sans exception à la charge de la Société concessionnaire. 

Anr. 16. Les ouvrages de tout genre ù exécuter pour l'établissement du 
chemin de (er, seront terminés, et le chemin de fer livré il l'cxploîtntlon, dans un 

, délai de deux ans, à partir de la date de la concession. 
ART. ¾ 7. Le cautionnement de cent cinquante mille Iranes;' déposé par la 

Société concesslounalre, demeurera affecté à la garantie <le ses engagements. Trois 
cinquièmes de cc cautionnement seront restitués ù la Société concessionnaire en 
trois termes égaux, à mesure qu'iJ aura été dûment constaté qu'il a été acquis 
des terrains ou exécuté des travaux pour une valeur d'au moins soixante, cent 
vingt et cent quatre-vingt mille francs. 

Les deux derniers cinquièmes seront retenus tant en garantie de l'accomplis 
sement do toutes les obligations incombant ù la Société couccssionnirc, que pour 
servir éventuellement à solder les dépenses à faire d'ofliee pour son compte, jus 
qu'à cc qu'il ait été dûment constaté que tous les travaux d~ premier établisse 
sèment sont entièrement nchcvés , qu'ils ont été exécutés conformément aux 
clauses et conditions du présent cahier des charges, cl que le chcmiu de Ier est 
pourvu du matériel nécessaire pour qu'il puisse être exploité avec régularité et 
sécurité. 

AnT. i 8. La Société couccssionnairc sera déchue de Sl'S droits s'il n'a pas été 
satisfait aux clauses et conditions du preseut cahier des charges dans les délais 
respectivement prescrits; si ces délais avaient été prorogés par Ir. Gouvernement, 
il n'y aurait lieu à déchéance que s'il n'avait pas été satisfait aux clauses et con 
ditions du présent cahier des charges dans les délais qui auraient été substitués ù 
ceux primltivcment prescrits. 

AnT. 19. En cas de déchéance, il sera procédé ù l'adjudication de l'entreprise 
du parachèvement des travaux sur les clauses du présent cahier des charges et sur 
une mise à prix des ouvrages déjà construits, des matériaux approvisionnés: des 
terrains achetés, des portions de chemin de fer déjà mises en exploitation et de 
leur matériel. 

Celle adjudication sera dévolue à celui des soumissionnaires qui offrira la plus 
forte somme pour les objets compris dans la mise à prix ; la Société concession 
naire devra se contenter de celle que l'adjudication aura produite, alors même 
qu'elle serait moindre que la mise à prix, et ne pourra élever à ce sujet aucune 
réclamation ni prétention, de quelque chef que cc puisse être; de pins: la partie - 
du caulionnement de la Société concessionnaire évincée, qui n'aura pas encore 
été restituée ou dont il n'aura pas été disposé, sera définitivement retenue i1 titre 
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d'indemnité, et l'adjudication n'aura lieu que sur le dépôt d'un nouveau caution 
nemcnt égal ù la partie de celui de la Société concessionnaire évincée, qui se trou 
vora encore en cuisse nu moment <le la déchéance. Si une première adjudication 
n'amenait aucun résultat, il en serait tenté une seconde sur les mêmes hases, dans 
le courant de l'année, et si cette dernière tentative demeurait également sans 
résultat, les ouvrages déjà exécutés, lrs matériaux approvisionnés,. les terrains 
achetc:c;, les parties de chemins de fer déjà mises en exploitation avec leur maté 
riel, el Ioule lu partie du cautionnement non encore remboursée, ou dont il n'au 
rait pus été fait emploi, serait acquis à l'État sans aucune indemnité, et le Couver 
ncment pourrait en disposer comme de conseil, la Société concessionnaire 
demeurant irrévocablement déchue de tous ses droits. 

Ain. 20. Les urt 18 et ,J 9 ne seront pas applicables si la Société conccs 
sionnairc justifie que les retards dans l'exécution ou la cessation des travaux 
sont le l'(;sultat de circonstances ou d'événements de force majeure dùmcut con 
st.ués. 

Anr. 2,J. Avant qu'aucune' partie du chemin de fer puisse être mise en exploi 
tation, la Société concessionnaire devra soumettre à l'approbation du Département 
<les Travaux Publics : 

1° Un règlement d'ordre cl <le police prescrivant toutes les mesures et con 
tenant toutes les dispositions nécessaires pou1· assurer la sécurité dl' l'exploitation; 
cc règlement contiendra, <'n outre, les mesures d'ordre et de police auxquelles 
sera soumis quiconque voudra faire usage du chemin de fer; 
2° Un n\glcmcnt d'ordre intérieur déterminant les devoirs et les obligations 

des agents Je la Société et leurs rapports cnu e eux; 
5° On livret réglcmcntnire comprenant les conditions des transports et des 

tarifs détaillés; 
Le Département des Travaux Publics fera nu règlement, soumis à son approba. 

tion, les changements et additions qu'il jugera convcnir , quelles que soient les 
modifications qu'il y aura apportées, cc règlement sera obligatoire tel qu'il l'aura 
approuvé, cl la Société concessionnaire devra l'observer, et. autant qu'il dépendra 
d'elle, en assurer l'exécution. 

Aur. 22. Le nombre des convois destinés ù transporter, soit les voyageurs, 
soit les marchandises, sera toujours en rapport avec l'importance des relations à 
desservir el avec les besoins du commerce et de l'industrie. 

AnT, 23. Le Gouverncmrnt aura le droit d'interdire l'emploi des wagons non 
couverts pour le transport des voyageurs. 

Anr. 24. Les lois et règlements d'administration générale existant ou ,'i inter 
venir en matière d'ordre et de police des chemins de fer, seront, de plein droit, 
applicables nu chemin de fer dont l'étnhlissemcnt el l'exploltaticn font l'objet de 
la concession. 

AnT. 2f>. La Société concessionnaire scrn tenue d'entretenir avec soin, pen 
d .nt toute la durée 'de la concession, et de maintenir constamment dans une 
situation ù ce qu'ils puissent remplir parfaitement leur destination, tant le chemin 
rie Ier , y compris toutes ses ûépeudnnces quelconques, que le matériel d'cxploi 
tution. 

Si la Société conccsslonnaire était en demeure de satisfaire aux réquisitions 
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qui lui seraieut adressées à cc sujet, le Département des Travaux Publics pour 
rait y pourvoir d'office, et, à cet effet, aurait le droit de s'approprier toutes les 
recettes jusqu'à concurrence du montant des ouvrages à exécuter cl des fourni 
tures it faire, plus un dixième en sus, à titre de dommages et intérêts. 

Si, le cas échéant, la Société concessionnaire interrompait ou faisait statcr 
l'exploitation, le Département des Travaux Publics aurait également le droit d'y 
pourvoir d'office et pour son compte, et, à cet effet, lie disposer du matériel, 
ainsi que de tous les moyens d'exploitation. 

Si, dans les trois mois après que le Département des Travaux Publics se serait 
trouvé dans le cas de devoir pourvoir à l'exploitation, les recettes n'avaient pas 
produit, en sus des frais d'exploitation, de quoi solder les dépenses faites ou à 

foire d'office pour le compte de la Société concessionnaire, plus les JO p. 0/0 en 
sus dont i) est fait mention ci-dessus, le concessionnaire serait déchu de ses 
droits comme dans le cas prévu à l'art. 18. 

Les dispositions qui précèdent seraient également applicables au cas où la 
Société concessionnaire laisserait en souffrance une partie quelconque de l'exploi 
talion. 

Arn. 26. Le choix et la nomination des agents nécessaires, soit pour diriger et 
surveiller l'exécution des travaux de construction ou d'entrctlcn, ainsi que l'cx 
ploiration, soit pour effectuer 011 contrôler la perception des péages, apparticn 
dront exclusivement à la Société concessiounnirc. 

Le personnel employé à l'exploitation comprendra les gardes à préposer à la 
conservation et à la police journalière cle la route, ainsi qu'à la manœuvre des bar 
rières à placer aux passages à niveau, excentriques, etc.; cc personnel sera assez 
nombreux pour qu'aucune partie du service ne puisse jamais rester en souffrance. 

Le Gouvernement aura le droit de désigner ceux des agents de la Société con 
cessionnaire qui devront ètre assermentés, aux fins de pouvoir remplir les 
fonctions d'officiers de police judiciaire et de gardcs-voyc rs. 

AuT. '27. Le Gouvernement fera surveiller par ses agents, tant l'exécution de 
tous les travaux soit de premier établissement.jioit d'entretien, que l'exploitation; 
celle surveillance sera exercée aux frais de la Société concessionnaire. 

A cette lin, celle-ci versera, dans la caisse qui lui sera indiquée à cet effet, en 
premier lieu, deux mille francs dans les trois mois ù compter de la date de la 
concession déflnitive, puis rgalt-ment deux mille francs par an, pendant toute la 
durée des travaux ile construction ; et, en second lieu, à partir de l'année qui 
suivra celle pendant laquelle le chcmiu de fer aura été livré à l'exploitation, duns 
Je courant du premier trimestre de chaque année, jusqu'à l'expiration de la con 
cession, une somme de cinq cents francs. 

AnT. 28. La surveillance t1 exercer par le Gouvernement, aux termes ùc l'ar 
ticle qui précède, ayant pour objet exclusif d'empêcher la Société concessionnaire 
de s'écarter des obligations qui lui incombent, est toute d'intérêt public, el pat· 
suite elle ne peut faire naitre aucune obligation quelconque à Ia charge de l'ÉlaL. 

Ain. 29. Il sera Iacultatif au Gouvernement de faire reconnaître l'étal de la 
.routc et de ses dépendances, ainsi que du matériel d'exploitation , quand il le 
jugera con venir. 

Ar\T. 50. Si, pendant l'exécution el même après Iachèvernent des travaux, il 
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il est reconnu que des ouvrages ne sont pas ou-n'ont pas ét~ exécutés conformé 
ment aux règles de l'art et aux clauses et conditions du présent cahier des 
charges, le Département des Travaux Publics pourra les faire démolir et rccon 
struire, en tout ou en partie. aux frais de la Société concessionnaire et d'office, si 
cette dernière demeurait en défaut de les faire démolir et reconstruire elle-même 
à la première réquisition de l'arlministration, 

AnT. 51. Le Gouvernement pourra interdire et empêcher l'exécution de tout 
ouvrage qui pourrait mettre obstacle à l'écoulement des eaux ou interrompre la 
circulation sur les voies de communications existantes, quelles qu'elles soient. 

Il pourra également astreindre la Société concessionnaire à prendre, et, au 
besoin, prendre d'office et à srs frais: toutes les mesures nécessaires pour assurer 
le libre écoulement des eaux on la libre circulation sur les chemins, routes, 
canaux, etc., traversés ou longés par le chemin de fer. 

ART. 52. Dans l'année de l'achèvement total des travaux, ]a société conces 
sionnuire fera Iaire, à ses frais, un bornage contradictoire et un plan carlnstral de 
toutes les parties du chemin de fer et de ses dépendances, clic fera également 
dresser à ses frais, contradictoiremcut avec l'administration, un état descriptif et 
détaillé, tant de !a roule que des stations, halles, ouvrages d'art, clôtures, ponts 
:i hascule, bâtiments, etc. 

Des expéditions dûment certifiées des procès-verbaux de bornage, ùu plan 
cadastral et de l'état descriptif prémentionnés seront dressées aux lrnis de la 
société concessionnaire, pour être déposées dans les archives de l'administration. 

AnT. 53. Pour l'indemniser des travaux qu'elle s'engage fi exécuter et des 
dépenses qu'elle contracte l'obligation tic faire, en exécution des clauses et condi 
tion du présent cahier des charges, et sous la condition expresse qu'elle remplira 
exactement toutes ses obligations, la Société concessionnaire pourra, pendant le 
délai qui reste encore ü courir jusqu'à l'expiration <le h1 concession de chemin de 
fer de Moriulmé fi Châtelineau, faire percevoir à son profit des droits de péage 
dont le montant sera réglé par des tarifs établis <l'après les bases déterminées ci 
après, et arrêtées de commun accord entre fa société concessionnaire et le Dépar 
tement des Travaux Publics, les transports se faisnnt entièrement aux frais de la 
Société concessionnaire. 

A trr . 54. Les tarifs dont il est fait mention à l'art. 5;5, seront établis d'après 
les mêmes bases que les tarifs actuels des chemins de fer de l'État. 

Les dispositions du livret réglementaire mentionné au n° 5 de l'art. 21, seront 
en général les mêmes que celles en usage sur les chemins de fer de l'Ét::it. 

AnT. 5o. Toutes les modlflcations qui seront ultérieurement apportées aux 
bases des tarifs, ainsi qu'aux conditions réglementaires des chemins de fer de 
l'État, seront applicables aux tarifs cl aux livrets réglementaires de la Société 
couccssionnaire. 

AnT. 56. Pour les prix déterminés pal' les tarifs mentionnés à l'article qui 
précède et sauf les exceptions stipulées tant aux articles qui précèdent qu'à C('UX 

qui suivent, la Société concessionnaire contracte l'obligation d'effectuer constam 
mcnt avec soin, exactitude, célérité, sans tour de faveur et à ses frais, le trans 
port des marchandises de toute nature, des voyageurs avec leurs bagages, des 
voitures, chevaux et bestiaux, fonds et valeurs qui lui seront confiés. 
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A nr. 57.' Ln Société eoncesslonnairc pourra elTt•c1ur1· tous les genres de trans 

ports sans exception, à des prix inférieurs il ceux des tarifs nrrêtés tic commun 
accord avec le Département des Travaux Publics: pourvu que c<: soit d'une 
manière générale et sans exception; soit au préjudice, soit ,·n faveur de qui 
gnc ce soit. 

Ces abaissements de prix ne pourront toutefois avoir lieu qu'ensuite d'une •• décision du l\Jinistre des Travaux Publics et à lu condition que le public en soit 
informé: un mois d'avance, par des nfllchcs apposées dans les salles d'attente des 
stations et halles, cl par des avis insérés dans les journaux. 

Le Département des Travaux Publics pourra éventuellement désigner les jour 
naux dans lesquels ces avis devront être insérés. 

En outre, aucune espèce de transport ne pourra être effectuée ïi un prix infé 
rit·u r il eelul arrêté de commun accord, pendant moins de trois mois consécutifs. 

Si ln Société concessionnaire effectuait certains transports à des prix inférieurs 
i1 ceux des tarifs arrêtés de commun accord avec le Couvcruement, sans qu'il eût 
été satisfait, au préalable, à l'une ou :i l'autre des conditions énoncées ci-dessus, 
le Ministre des Travaux Publics pourrait rendre d'office ces réductions de prix. 
applicables ft tous les transports de la même catégorie, et les prix ainsi abaissés. 
ne pourraient, comme dans le eas de réduction opérée à l'intcrveution du Dépur 
toment des Travaux Publics, être relevés qu'ensuite d'une autorlsutlon expresse 
de ce Dé1H11'tcmcnt. 

Les réductions ou remises accordées à des indigents, ne pourront pas toutefois 
donner lieu ù l'application de la disposition qui précède. 

An. 58. Les militaires en service, voyugeaut en corps ou isolément, seront 
transportés eux et leurs bagages , pour la moitié du prix à payer par les voyageurs 
ordinaires. 

AnT. · 59. Si le Gouvernement avait besoin de diriger des troupes ou u11 maté 
riel militaire, sur l'un des points desservis par le chemin de fer, faisant l'objet 
du présent cahier des churges, la Société eoncr ssionnaire serait tenue de mettre 
immédiatement à sa disposition, et à moitié de la taxe du tarif, tous les moyens 
de transport en sa possession. 

AnT. 40. Toutes les fois qu'en dehors des services réguliers, l'adrninistratlon 
requerra l'expédition d'un convoi extraordinaire, soit de [our, soit de nuit, i) 
devra immédiatement être obtempéré à celte réquisition. 

Le prix du convoi expédié sera ultérieurement réglé de gré à gré ou à dire 
d'experts, entre l'administration et fa Société concessionnaire. 

ART. 4f. Le Gouvernement se réserve le droit de rendre applicables au chemin 
de fer de Châtelineau à Morialmé toutes les dlspesitions concernant les péages et 
J1•s tarifs reprises au présent cahier des charges. 

ART. 42. La Société concessionnaire sera tenue, à toute réquisition, de faire 
partir par les convois ordinaires, les voilures cellulaires, employées au transport 
des prisonniers. 

Les employés de l'administraticn, les gardiens, les gendarmes et les prisonniers 
qui se trouveront dans ces voitures seront, de même que celles-ci, transportés 
gratuitement. 
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AnT. 45. La Société concessionnaire sera tenue de transporter gratuitement 
par tous les convois ordinaires, dans les deux sens et dans toute l'étendue du 
chemin de fer faisant l'ohjcL du présent cahier des charges ainsi que de ln ligne 
de Châtelineau il Morialmé, les bureaux ambulants de la poste aux lettres, les 
dépêches et les agents nécessaires au service de la poste. 

En outre, la Société concessionnaire pourra être tenue f établir un convoi par 
jour, dans les deux sens, partant et arrivant aux heures indiquées par l'adminis 
tration. 

AnT . .U. La Société coneessionnatrc sera tenue de fournir, sur chacun des 
points des deux lignes réunies où l'administration des postes le jugera utile, un 
emplacement pour construire des bureaux. 

Le Gouvernement pourra établir à ses frais, sans que la Société coneesslonnnlre 
ait droit tic cc chef à aucune indemnité, tous poteaux ou appareils nécessaires à 
J'échange des dépèrhes sans arrêt de trains, à la condition que ces appareils, par 
leur nature ou par leur position, n'apporteront pas d'entraves aux différents ser 
vices de la ligne ou des stations r.t halles. 

La Société concessionnaire devra en tout temps donner accès dans les stations 
ou haltes des deux lignes, aux employés chargés du service de la poste, dan~ 
l'exercice de leurs fonctions. 

AnT. 4a. Le Gouvernement pourra également, sans que la Société concession 
naire puisse réclamer de cc chef aucune indemnité, effectuer cl poser, le long des 
voles du chemin de Ier, depuis Châtelineau jusqu'à la frontière frnnçaisc, tonies 
les constructions et tous les appareils nécessaires à l'établissement d'une ligne télé 
graphique, réparer et entretenir ces eonsl ructions et ces apparells, et prendre 
toutes les mesures propres ô assurer le service de la ligne l<;légraphiquc, à la 
condition toutefois de ne pas nuire au service lin chemin de fer. 

La Société concessionnaire mettra à la disposition de l'administration, dans les 
stations qu'elle désignera, des terrains propres à l'étnblisscr-ient de: maisonnettes 
destinées à recevoir les bureaux télégraphiques et leur matériel, 

La Société concessionnaire sera tenue de faire garder par ses agents, les fils et 
les appareils des lignes télégraphiques, de foire donner par ses agents aux employés 
télégraphistes connaissnnee de tous les accidents qui pourraient survenir ; autant 
que faire se pourra, les agents de ln Société concessionnaire devront faire con 
naitre aux employés télégraphistes, les causes de ces accidents. 

En cas de rupture d'un fil télégraphique, les agents de la Société concessionnaire 
devront rattacher provisoirement les bouts séparés, en se conformant aux instrue 
lions qui leur seront données, à cet égard, par les employés télégraphistes. 

Les fonctionnaires 011 agents de l'administration, voyageant pour le service de 
la ligne télégraphique. seront transportés gratuitement. 

En cas de rupture d'un fil télégraphique ou d'accidents graves, une locomotive 
sera mise i, la disposition de l'administration, à l'effet de transporter, sur les lieux 
de l'accident, les hommes et le matériel nécessaires à la répuration. Ce transport 
sera également gratuit. 

Ln Société concessionnaire pourra attacher aux poteaux. de la ligne télégrn 
phiqne du Gouvcmomcnt, des fils télégraphiques pour le service de son chemin 
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<le fer, mais elle ne pourra pas faire usnge des appareils télégraphiques du Gou 
vernement. 

AnT. 46. La Société concessionnaire sera tenue de fournir, soit clans la station 
frontière, soit sur tel autre point qui lui sera désigné, les locaux. nécessaires pour 
l'accomplissement des formalités de la douane. 

Elle devra obtempérer à tout cc que le Gouvernement jugera utile de prescrire 
dans l'intérêt du service de la douane, et transporter gratuitement les fonction 
naires et agents voyageant pour le même servi cr. 

Anr. 47. Le Gouvernement pomra, après avoir entendu la Société concession 
naire, autoriser l'établissement, le long du chemin de fer, de magasins, gares ou 
abordages, avec les machines, engins ou attirails nécessaires pour effectuer le 
chargement et le déchargement des wa_gons, ù la condi lion d'établir une ou 
plusieurs voies latérales, sur lesquelles les wagons puissent être chargés ou 
déchargés sans entraver ni empêcher la libre circulation sur le chemin de fer. 

La Société concessionnaire sera tenue de faire prendre ou déposer en passant, 
par ses convois de marchandises, les wagons à expédier ou en destination de ces 
gares ou abordages, ù charge par les expéditeurs ou destinataires d'acquitter le 
prix. du tarif il raison de la totalité de ln distance des deux haltes ou stations entre 
lesquelles les ~arcs ou abordages seront situés. 

AnT. 48. Le Gouvernement pourra également faire construire, soit pour le 
compte de l'État, soit par voie de concession de péages ou autrement, des chemins 
de fer parlant de celui faisant l'objet du présent cahier des charges, ou venant y 
aboutir, sans que le concessionnaire de cc dernier chemin de fer puisse réclamer 
de ce-chef, ou sous le prétexte du préjudice que lui causerait l'établissement des 
dits chemins de fer, aucune indemnité à charge de qui que ce soit. 

AnT. 49. Le Département des Travaux Publics se réserve la faculté d'imposer 
à la Société concessionnaire l'obligation de laisser circuler sur le chemin de fer 
~concédé depuis Châtelineau jusqu'à la frontière Irnnçaisc les convois, voitures, 
wagons et autre matériel roulant, appartenant ù d'autres lignes. 

L'indemnité à payer pour le parcours sera fixée de gré à gré ou à dire d'expert. 
Le droit de parcours devra être réciproque. 
ART. lJO. Le Gouvernement pourra également, pendant toute Ja durée de la 

concession, autoriser, soit dans le pays traversé, soit partout ailleurs, la construc 
tion de routes, canaux, chemins de Irr ou autres voies de communication, sans 
que Je concessionnaire puisse réclamer, de cc chef 1 aucune indemnité quel 
conque. 

AnT. of. Dans le cas où le Gouvernement ordonnerait ou autoriserait la con 
struction de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communication 
qui traverseraient le chemin de for concédé, la Société concessionnaire ne pourra 
y meure obstacle, ni réclamer de ce chef aucune indemnité, si ce n'est en dédom 
magement de l'augmentation éventuelle des dépenses d'entretien, le Gouverne 
ment s'engageant à Iai rc exécutcr , snns frais pour la Société concessionnaire, 1011:-: 

les ouvrages définitifs ou provisoires qui seraient nécessaires pour que l'exploita 
tion du chemin de Ier n'en puisse ètrc entravée ni empêchée. 
Toutefois, la Société concessionnaire restera chargée du payement du salaire 

des gardes-barrières à préposer il la surveillance des traverse~ à niveau qui pour- 
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l'aient être établies par suite de la construction, par l'État, de routes nouvel les ou 
de rterlflcations de routes existantes. 

AkT. a2. Le Gouvernement pourra aussi apporter au tarif de lu douane, à lu 
taxe des barrlères et aux péages étublis, tant sur les voies de communication 
uetuellement existantes que sui· celles qui pourraient être créées pendant la 
durée de la concession, telles modificationsc t prendre ou provoquer telle mesure 
d'intérêt général qu'il [ugera convenir, sans que la Société concessionnaire puisse, 
de ce chef, réclamer une indemnité quelconque. 

AuT. 55. Dans le cas où le Gouvernement le jugerait nécessaire pour la défense 
du pays, la Société concessionnaire serait tenue de démonter ou de démolir, à la 
première réquisitlon de l'autorité militaire, et, en cas d'urgence, ladite autorité 
pourrait faire démonter ou démolir d'office et aux frais de la Société concession 
naire, toute partie quelconque de son chemin de fer, sans qu'il puisse, de ce chef 
eu ù cc sujet, réclamer aucuns dommages-intérèts. 

A 11T. 54. Il ne pourra être établi sur le chemin de fer f pendant la durée de la 
concession, aucun péage au profit, soit de l'État, soit d'une province, soit d'une 
ou de plusieurs communes. 

Airr. rm A l'époque fixée pour l'expiration de fa concession, le chemin de fer 
et ses dépendances devront se trouver en parfait éta l d'entreticn ; à cet effet, rt 
sans préjudice .\ cc qui est stipulé à l'art. 25, si pendant les cinq années qui pré 
céderont celte époque la Société concessionnaire ne faisait pas tout ce qui est 
nécessaire pour satisfaire eomplétement à cette obligation , le Gouvernement 
aurait le droit de saisir les receues et de les employer ù rétablir en bon état le 
chemin de fer et toutes ses dépendances. 

AHT. 56. A dater de l'expiration de la concession, le Gouvernement sera 
subrogé il tous les droits cle 1a Société concessionnaire, et entrera immédiatement 
en possession de la route et de son matériel, tels qu'ils existeront à cette époque. 
Le prix du matériel, fixé par expertise contradictoire, sera payé à la Société con 
cessionnaire. 

A11T. ?>7. Dans aucun cas, la Société concessionnaire ne sera recevable à 
invoquer la force majeure pour quelque cause que ce soit , à moins que dans les 
trente jours des événements ou circonstances d'où seraient nés les obstacles, elle 
n'en ait dénoncé la réalité et J'influence au Gouvernement. 11 en serait de même 
des faits que la Société concessionnaire croirait pouvoir imputer à l'administration 
ou à ses agcnts , elle ne pourrait en argumenter qu'en tant qu'elle en eût égale 
ment dénoncé la réalité et l'influence, au moment où ils auront été posés ou au 
plus tard dans les trente jours suivants. 

Elle ne pourra enfin baser aucune réclamation que1conquc sur des ordres qui 
lui auraient été donnés verbalement. 

AnT. ?58. La Société concessionnaire se trouvera en demeure d'exécuter les 
obligations qui lui incombent, aux termes du présent cahier des charges, par 
la seule expiration des délais prescrits et sans qu'il soit besoin, à cet effet, 
d'aucun acte judiciaire. 

AnT. o9. Les communications, réquisitions et ordres émanant de l'administra 
tion seront transmis par voie de correspondance administrative au siégé de la 
Société concssionnairc et auront, par cux-mèm es, date certaine et caractère 
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authentique, lorsque leur remise à domicile aura été constatée, soit par un reçu, 
soit par un procès-verbal dressé par un agent de l'administration. 

En cas d'absence ou de refus de donner reçu des ordres, réquisitions cl autres 
documents adressés à la Société concessionnaire ou remis à son domicile, ]a 
notification sera valable et sortira ses effets si elle est faite par lettre chargée 
transmise par la post c 

ÂRT. 60. La Société concessionnaire sera réputée avoir entrepris à ses frais, 
risques et périls, et sans charge aucune pour l'État, de foire toutes les expropria 
tions et d'exécuter tous les travaux quelconques, prévus ou imprévus, sans aucune 
exception ni distinction, ainsi que de faire toutes les fournitures tant pour l'entre 
tien que pour le renouvellement du matériel, qui seront reconnues nécessaires 
pour l'établissement complet, l'entretien et l'exploitation de son chemin de fer 
pendant la durée et jusqu'à l'époque fixée pour l'expiration de la concession. 

· Cette clause doit être considérée comme la base du contrat, les parties enten 
dant que, dans tous les cas possibles, elle reçoive l'application la plus large. 

AnT. 6 t. La Société concessionnaire accepte les stipulations qui précèdent 
comme étant son propre ouvrage; elle déclare avoir vérifié les données et calculs 
sur lesquels l'entreprise repose, avoir reconnu la réalité de tout cc qui y est posé 
en fait et s'être assurée de la possibilité d'exécuter tous les travaux nécessaires ; 
en consequence, le Gouvernement ne pourra, dans quelque cas que cc soit, être 
rendu responsable ni des erreurs, impcrf celions et lacunes dont les plans et 
projets pourraient se trouver entachés, ni des difficultés qui pourraient surgir 
dans l'exécution. 

AnT. 62. Dans Je cas où l'on découvrirait dans les fouilles à faire pour l'éta 
blissement du chemin de fer cl de ses dépendances, quelques objets d'art, 
d'antiquité, de numismatique, d'histoire naturelle, ete., ces objets deviendront la 
propriété de l'État. 

ARî- 65. Le montant des frais d'enregistrement sera fixe et s'élèvera à fr. !-70 
( un franc soixante-dix centimes) en priucipal. 

Fait en double expédition pour être annexé à ]a convention de ce jour. 
Bruxelles, le 29 février i 860. 

JoLBs VAND.Ea ST1ceKuz.-. 
• 

Pour la Société de l'Est Belge : 

L' Administrateur, 

A. SrocLBT, 

Le Président, 
J. Muou. 
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